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  Proposition du Président 

La Conférence des Parties a poursuivi ses travaux relatifs au programme de travail 
sur la révision des directives pour l’examen des rapports biennaux et des communications 
nationales, y compris l’examen des inventaires nationaux, des pays développés parties. 
Il est convenu d’adopter: une décision sur les «Directives pour l’examen technique des 
informations communiquées au titre de la Convention concernant les inventaires de gaz à 
effet de serre, les rapports biennaux et les communications nationales des Parties visées à 
l’annexe I de la Convention» (voir le texte du projet de décision dans le document 
FCCC/CP/2014/L.7/Add.1); une décision sur le programme de formation d’experts pour 
l’examen technique des rapports biennaux et des communications nationales des Parties 
visées à l’annexe I de la Convention (voir le texte du projet de décision dans le document 
FCCC/CP/2014/L.7/Add.2); et une décision sur le programme de formation d’experts pour 
l’examen technique des inventaires de gaz à effet de serre des Parties visées à l’annexe I de la 
Convention (voir le texte du projet de décision dans le document FCCC/CP/2014/L.7/Add.3). 
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